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II.4. PROJET DE CONSTRUCTION : 
 
Les documents nécessaires d’une construction sont de deux types :  

1- LES DESSINS, réalisés par des bureaux d’architecture et d’études spécialisées, 
2- LES PIECES ECRITES, telles que les devis et les cahiers des charges. 

(voir : Décret exécutif n° 91-175 du 28 mai 1991 définissant les règles générales d’aménagement 
d’urbanisme et de construction. JORADP 01-06-1991 
Voir : Décret exécutif n° 91-176 du 28 mai 1991 fixant les modalités d’instruction et de délivrance du 
certificat d’urbanisme, du permis de lotir, du certificat de morcellement, de permis de construire, du 
certificat de conformité et du permis de démolir. JORADP 01-06-1991) 
 
II.4.1. Les dessins : 
 

1- Le plan de situation : 
 

Echelles utilisées : 1/2000 et 1/5000.  
Il s’agit d’un dessin qui situe le terrain à bâtir (parcelle ou lot) dans le village ou dans la commune. La 
position du Nord géographique est précisée sur ce plan. 
 

2- Le plan de masse : 
 
Echelles utilisées : 1/200 et 1/500. 

Il s’agit d’un dessin qui définit la position de l’habitation sur le terrain.  
Les cotes nécessaires à l’implantation sont précisées.  
D’autres renseignements figurent également, tels que :  
 Les limites du terrain, sa superficie, son orientation, et le tracé des clôture le cas échéant, 
 Les courbes de niveau ou la surface de nivellement, et les coupes schématiques du terrain, 
 La nature, la hauteur ou le nombre d’étages des constructions voisines, 
 La hauteur ou le nombre d’étages des constructions existantes et projetées sur le terrain, ainsi que 

la destination des espaces construits et non construits, 
 La surface totale de planchers et la surface construite au sol, ----- JO 
 Le numéro de la parcelle ou du lot,  
 Le nom du propriétaire et la surface du terrain,  
 La voie d’accès la plus proche,  
 Les réseaux existants (eaux pluviales, eaux usées, gaz, électricité,…) 

 
3- Les dessins d’ensemble : 

 
Echelles utilisées : 1:100 et 1:50. 

Ils comprennent généralement : 
LES PLANS DES DIEFERENTS NIVEAUX, 

Exemples : plan du sous-sol, du rez-de-chaussée, du premier étage,... 
LES COUPES VERTICALES, 

En nombre suffisant pour définir l’ouvrage sans ambiguïté, 
LES FACADES, 
LES DESSINS DE DETAIL, 

Echelles courantes : 1:20, 1:10, 1:2. 
Il s’agit de dessins qui précisent certaines dispositions constructives n’apparaissant pas sur 
les plans et les coupes, telles que : coupe sur balcon, sur seuils de porte-fenêtre, détails des 
revêtements des marches d’escalier, garde-corps et rampes,... 
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4- Les dessins d’exécution : 
Echelles utilisées : 1:100 et 1:50. 

Ils sont plus ou moins nombreux selon l’importance et la complexité de l’habitat. 
Les plus courants sont :  
 LES PLANS DE BETON ARME, 

Ils définissent les éléments porteurs de la structure, tel que : poteaux, poutres, planchers,… 
 

 LES PLANS DE FONDATIONS, 
Ils précisent la forme et la disposition des semelles de fondations, 

 LES PLANS DE CHARPENTE, 
 LES PLANS DES CORPS D’ETATS SECONDAIRES, 

Tels que : électricité, chauffage, plomberie,… 
 
 II.4.2. Les pièces écrites : 
 
(ARRETE INTERMINISTERIEL du 15 mai 1988 PORTANT MODALITES D'EXERCICE ET DE 
REMUNERATION DE LA MAITRISE D'OEUVRE EN BATIMENT  JORADP 28 octobre 1988) 
 

1- Le devis descriptif : 
Il s’agit d’un document qui vient en complément des dessins cités précédemment. 
Il décrit avec le maximum de précision, pour chaque corps d’état (maçonnerie, charpente, plâtrie, 
penture,…), les travaux à réaliser et les matériaux employés. 
 

2- Le devis quantitatif : 
Il s’agit d’une pièce écrite qui énumère les ouvrages réalisés par corps d’état, qui précise les 
quantités nécessaires de matériaux (QUANTITATIF) et qui estime cout prévisionnel des travaux 
(ESTIMATIF). 
 

3- Le cahier des charges : 
Il s’agit d’un document contractuel qui mentionne les obligations que doivent respecter les 
entreprises, telles que : date d’achèvement des travaux, pénalités en cas de retard, formule de 
révision des prix, responsabilité des entreprises,… 
 

4- Le calendrier d’exécution : 
Appelé aussi Planning des travaux, ce document indique pour chaque corps d’état les dates du 
début et de la fin de leur (s) intervention (s). 
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